
investit lo tribunal (la même pouvoir. Qr/tcô & oo> ohangej

monts, il no aéra plus nécesânire d'avoir rocours à une procla

raation pour ajourner la cour à plusieurs jours consâcutifaj

en dehors des sessions régulières.

L'article 15 permet, pendant les vacances, l'instruction o|

les jugements par défaut de comparaître dans les matiërci

ordinaires et sommaires.

L'article 16 décrète la publicité dos audiences des tribu]

uaux et des séances des ju^es, sauf daus quelques ca

exceptionnels. '

L'article 23a est insérée afin d'éviter la nécessité de déclal

rer qu'un pouvoir qui est conféré à un juge appartient égale!

ment au tribunal. £n conséquence, les mots : tribunal ol

ont été biffés de plusieurs articles.

L'article 32rt crée une règle uniforme pour tous les déluij

qui ne sont pas spécialement déterminés.

CHAPITRE II
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POUVOIRS ET COMPETENCE DES COURS

Ce chapitre réunit los dispositions contenues dans diversd

parties du Code de procédure civile du Bas-Canada, relative

aux pouvoirs et à la compétence des cours, avec quelquej

modifications.

Le premier paragraphe de l'article 41a reproduit le premid

paragraphe de l'article 1142 C. P. C, qui avait été abrogj

par la loi 54 V., c. 48, s. 3. Malgré l'abrogation de cetti

disposition, les appels dans les cas auxquels elle se rapportai!

ont continué à être interjetés à la cour du banc de la reine[

grâce à l'article 1054, § 1.

La disposition finale do l'article 41a est basée sur l'articl

1142a C. P. C, qui est modifié de manière i\ assimiler if

règles gouvernant les appels de la cour de circuit à cella

applicables aux appels de la cour supérieure dans les causij

de cent à deux cent piastres.


